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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Pôle emploi
Question écrite n° 51546

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur les recommandations du rapport public annuel 2014 de la Cour des comptes concernant
Pôle emploi. Ce rapport préconise d'accorder aux auditeurs internes de Pôle emploi spécialisés dans la lutte
contre la fraude un droit de communication auprès des tiers identique à celui dont bénéficient les agents des
organismes de sécurité sociale. Il lui demande si le Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.
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